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Après la chute du mur de Berlin, il semble que les utopies comme le communisme se soient révélées n'être que des impostures et qu'il soit désormais préférable d'en rester à des objectifs plus réalistes - certes moins flamboyants mais plus concrets.

Pourtant, il n'a guère fallu plus d'une décennie pour que les poussées de l'intégrisme islamiste illustrent la naïveté qu'il y aurait à affirmer la fin des idéologies. Et dès les années 70, l'idéologie ultra-libérale commençait à dominer dans l'ordre économique et financier. Nous devons donc tirer les leçons de l'Histoire: certaines «idées qui dépassent la situation réelle» (Mannheim) sont perverses, dangereuses et aucune ne mérite d'abandonner pour elle son sens critique.

Dès lors, comment s'y reconnaître entre elles? En commençant par «le bon bout», comme dirait Rouletabille,
 c'est-à-dire en tirant les enseignements de la sociologie de la connaissance pour distinguer les idéologies des utopies et comprendre la portée des unes et des autres en tentant de les appliquer à nos sociétés.

Ce qui permet d'expliquer l'importance d'une relance de l'autogestion comme utopie donnant sens aux luttes, revendications et aspirations actuelles. Et comme repère permettant de poser et d'approfondir des débats importants comme celui de la Démocratie, du Progrès ou, plus concrètement, de l'avenir des services publics ou du nucléaire civil.

Le champ couvert par cet article est donc considérable: cette version provisoire ne peut être qu'une esquisse qui devra faire l'objet de critiques et de remaniements avant publication.
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I - Idéologie et utopie d’après la sociologie de la connaissance

Procédons en deux temps :

• Karl Mannheim, marxiste non dogmatique, a écrit en Allemagne durant la montée du nazisme et avant son exil en Grande-Bretagne une analyse socio-historique 
 qui demeure stimulante et actuelle.

• Paul Ricœur 
 reprend en partie la problématique de Mannheim, mais l’élargit, la relativise aujourd’hui en réunissant « dans un même cadre conceptuel ces deux notions » d’idéologie et d’utopie, à travers une analyse critique de la conception qu’en ont différents auteurs, de Saint-Simon à Habermas en passant pas Fourrier, Marx, Weber et Mannheim.

A/ Idéologie et utopie chez Karl Mannheim

Idéologie et utopie sont deux catégories de pensée qui dépassent la situation réelle, tout en étant des processus déterminés par des forces sociales réelles. Car la pensée est liée à la situation sociale dans laquelle elle naît.

Pour schématiser, une idéologie est une conception du monde défensive qui exprime les intérêts d’une classe dominante à un moment donné, tandis qu’une utopie, celle, offensive, née des aspirations d’une classe dominée, en réaction à sa situation. Car la compréhension des opinions ou des systèmes d’idées découle de l’analyse de la position sociale de leur sujet. Ainsi, les mouvements de pensée dominants sont-ils liés aux groupes sociaux dont ils émanent : quand la base sociale de ces groupes se désagrège, ces mouvements de pensée sont supplantés par d’autres.

«Dans un contexte donné, il est difficile de départager idéologies et utopies. Car les partisans d’un ordre donné dénonceront comme utopiques toutes les visions qui, de leur point de vue sont irréalisables: c’est le groupe dominant qui détermine ce qui doit être considéré comme utopique, tandis que le groupe ascendant - en conflit avec l’ordre existant - définit ce qui est jugé idéologique».

Alors que les idéologies ont un rôle de défense de l'ordre social dominant, la pensée utopique est active : elle influence l’action en ébranlant l’ordre social. C’est là le critère de son opposition à l’idéologie. La prise de conscience des déformations idéologiques est une recherche de la réalité - de la vérité au sens de la conformité de la pensée au réel. Mais c’est ce dernier lui-même qui est problématique, tout le contraire d'une donnée immédiate.

«Les utopies sont des forces intellectuelles qui dynamisent la vie sociale. Leur source est l’imaginaire. La pensée au service du désir a toujours eu sa place dans les affaires humaines. Quand l’imagination ne trouve pas à se satisfaire dans la réalité existante, elle cherche refuge dans des lieux et à des époques que construit le désir. Les utopies [dont le millénarisme est le premier exemple] orientent la conduite des groupes sociaux vers des objectifs qui dépassent la situation sociale existante. Elles agissent comme des forces sociales qui parviennent partiellement à transformer cette réalité dans un sens plus proche de leurs conceptions».

«Ce qui caractérise l'utopie, ce n’est pas son incapacité à être actualisée, mais sa revendication de rupture. C’est l’aptitude de l’utopie à ouvrir une brèche dans l’épaisseur du réel». [Ricœur, 405]

Il est possible de schématiser ainsi la dialectique entre le mouvement des idées et celui des faits sociaux-historiques, selon Mannheim : quand une classe sociale dominée prend le pouvoir, l’utopie dont elle est porteuse se clive : une partie se réalise tandis que l'autre se transforme en idéologie.

Mais d'autres schémas plus subtils sont aussi possibles : ainsi, un « bloc au pouvoir » peut à la fois chercher à disqualifier les utopies des classes montantes pour en neutraliser la force critique, tout en en mettant en œuvre certains aspects assimilables par lui. Enfin,

«Dans l’ensemble, le processus historique nous montre une utopie qui à un moment donné, transcendait complètement l’histoire, descendant graduellement vers la vie réelle et s’en rapprochant de plus en plus. À mesure qu’elle devient plus proche de la réalité historique, sa forme subit des changements fonctionnels essentiels. Ce qui était à l’origine en opposition absolue avec la réalité historique tend maintenant à perdre son caractère oppositionnel. L’affaiblissement général d’intensité de l’activité utopique nous rapproche ainsi d’une situation dans laquelle l’élément utopique, par ses nombreuses formes divergentes, se sera (en politique tout du moins) complètement annihilé. À la vérité, plus un parti en voie d’ascension collabore activement à une coalition parlementaire et plus il renonce à ses impulsions utopiques primitives et à ses larges vues, plus son pouvoir de transformation sociale risque d’être absorbé par l’intérêt qu’il porte à des détails concrets et particuliers».

Il est donc possible que dans l’avenir, en un monde où n’existerait jamais rien de nouveau, où tout serait déterminé et où chaque instant serait une répétition du passé, il puisse exister une situation dans laquelle la pensée serait totalement dépourvue de tout élément idéologique et utopique. Mais éliminer complètement de notre monde tous les éléments qui dépassent la réalité nous conduirait à un “esprit positif” qui signifierait en définitive la ruine de la volonté humaine.

C’est là que  se trouve la différence essentielle entre les deux types de dépassement de la réalité : alors que le déclin de l’idéologie ne représente une crise que pour certaines couches sociales et que l’objectivité à laquelle on parvient en démasquant les idéologies prend toujours la forme d'une clarification de soi pour la société prise comme un tout, la disparition complète de l’élément utopique dans la pensée et dans l’action de l’homme signifierait que la nature et l’évolution humaines prennent un caractère totalement nouveaux. La disparition de l’utopie amène un état de choses statique, dans lequel l’homme lui-même n’est plus qu’une chose.

Nous serions alors en présence du plus grand paradoxe imaginable : l’homme qui a atteint le plus haut degré de maîtrise rationnelle de l’existence deviendrait, une fois démuni de tout idéal, un pur être d’instinct; et ainsi, après une longue évolution tourmentée mais héroïque, ce serait précisément au stade le plus élevé de la prise de conscience, quand l’histoire cesse d’être un destin aveugle et devient de plus en plus la création personnelle de l’homme, que la disparition des différentes formes de l’utopie ferait perdre à celui-ci sa volonté de façonner l’histoire à sa guise et, par cela-même, sa capacité de la comprendre». [232-233]

«Si l’idéologie est la fausse conscience de notre situation, nous pouvons imaginer une société sans idéologie. Mais nous ne pouvons pas imaginer une société sans utopie, car ce serait une société sans dessein. La distance qui nous sépare de nos fins est différente de la distorsion de notre propre image». [Ricœur, 372]

C'est parce que, depuis la chute du mur de Berlin, nous vivons un monde de ce type que nous pouvons comprendre l’urgence d’élaborer une « utopie de notre temps ». Car

«Nous savons ce que Marx et Engels ont produit, historiquement tout au moins, en termes de socialisme d’État. Après cet échec vient peut-être à nouveau le temps de l’utopie. [Ricœur, 378] À une époque où tout est bloqué par des systèmes qui ont échoué mais qui ne peuvent être vaincus, […] l’utopie est notre ressource. Elle peut être une échappatoire, mais elle est aussi l'arme de la critique». [Ricœur, 394]

B/ L’idéologie et l’utopie pour Paul Ricœur

Ces deux notions se présentent à nous de manière extrêmement différente, ce qui explique la difficulté à les relier :

«L’idéologie est toujours un concept polémique. Elle n’est jamais assumée en première personne; c’est toujours l’idéologie de quelqu’un d’autre. Même lorsqu’on l’entend dans un sens plus faible, l’idéologie est quand même le tort de l’autre. Personne ne se reconnaît jamais comme pris dans l’idéologie. En revanche, les utopies sont plaidées par leurs auteurs mêmes, et elles constituent même un genre littéraire spécifique. […]

Les utopies sont assumées par leurs auteurs tandis que les idéologies sont récusées par les leurs». [19]

Pourtant, ces deux phénomènes ont deux traits en commun :

«premièrement, tous deux sont au plus haut point des phénomènes ambigus. Chacun a un côté négatif et un côté positif, un rôle constructif et un rôle destructeur, une dimension constitutive et une dimension pathologique. Le second trait commun est que, des deux côtés, l’aspect pathologique apparaît le premier». [17]

Ricœur construit sa synthèse propre à travers les analyses des auteurs. Si, comme le pense Mannheim, idéologie et utopie sont toutes deux des distorsions de la réalité sociale, c’est parce que cette dernière présente une fonction symbolique, et que la possibilité de distorsion est ouverte par cette fonction. [28] Au niveau symbolique, idéologie et utopie opèrent (différemment) à trois niveaux (la distorsion, la légitimation et l’identification) [406] :

1. D’abord, là où l’idéologie fonctionne comme distorsion du réel, la contrepartie utopique de l’idéologie est la chimère, la fuite, l’irréalisable : une rupture totale entre le présent et le futur proposé. C’est une échappatoire.

2. Ensuite, là où l'idéologie est légitimation (combler le fossé entre la croyance des gouvernés et ce qui est rationnellement permis par la revendication de l’autorité dirigeante), l’utopie est une alternative au pouvoir en place. Elle sape cette même autorité en mettant en lumière le fossé existant entre revendication de l’autorité et croyance des citoyens en un système de légitimité. L'idéologie est toujours une tentative pour légitimer le pouvoir, tandis que l’utopie s’efforce toujours de la remplacer par autre chose, de supprimer la hiérarchie dominant-dominé.

3. À un troisième niveau, en terme d’intégration, l’idéologie joue un rôle de médiation symbolique. Elle est constitutive de l’existence sociale, préserve l’identité d'une personne ou d’un groupe. Là, la fonction la plus positive de l’utopie est l’exploration du possible. L’intention utopique est de défier et transformer l’ordre existant.

«La conjonction de deux aspects ainsi opposés, ou de deux fonctions complémentaires, est un exemple de ce que nous pourrions appeler “une imagination sociale et culturelle”». [17] Car «cette polarité de l’idéologie et de l’utopie permet d’illustrer les deux versants de l’imagination [dans sa fonction conservatrice. Pour retrouver un] dynamisme élargi, il nous faut creuser sous la couche de surface […pour atteindre] le niveau du pouvoir, […] la structure la plus fascinante dans notre existence, et son point aveugle.

Lorsque nous creusons encore plus profondément, nous atteignons la profondeur où l’imagination est constituante. Contrairement au stade de la distorsion où les expressions s’excluent les unes les autres, les expressions de la fonction constitutive ne sont pas exclusives [mais complémentaires deux versants de l’imagination car] les symboles qui règlent notre identité ne proviennent pas seulement de notre présent et de notre passé, mais aussi de nos attentes à l’égard du futur. S’ouvrir aux imprévus, aux nouvelles rencontres, fait partie de notre identité». [407-408]

II – L’autogestion : chronique de quatre décennies  (1960-2000)

A/ Elle est apparue comme nouvelle utopie autour de Mai 68.

Cette idée-force apparemment simple désigne une société qui se gérerait elle-même, c’est-à-dire dans laquelle le Pouvoir serait devenu une fonction assumée par la société dans son ensemble et non plus incarnée par l’État comme appareil qui, issu de la société, la domine, la surplombe comme de l’extérieur, institutionnalisant la domination politique.

L’autogestion inclue partiellement et indirectement les idées de socialisme et de communisme (dans leurs versions utopiques
 ) : elles ont en commun la volonté de surmonter les oppositions d’intérêts issus de la propriété privée des moyens de production. Mais ces utopies ont perdu leur force du fait des comportements des partis et des régimes qui s’en sont réclamés et les ont largement transformés en idéologies. Car à l’épreuve des faits, les États de ces régimes se sont renforcés dans un sens totalitaire, évacuant tout espoir, toute perspective de dépérissement. Le communisme comme idéologie est donc désormais un discours justifiant l’emprise totalitaire de l’État bureaucratique. L’autogestion comme utopie met au contraire directement l’accent sur l’état d'une société dans laquelle la séparation de l’économique, du social et du politique serait surmontée. Dont l'organisation complexe des responsabilités (individuelles et collectives) supprimerait les phénomènes d’exploitation, d’aliénation et de domination.

Si la force d’une utopie réside dans son pouvoir évocateur - non dans la description détaillée - la force particulière de l’autogestion, c’est d’être contenue dans le mot lui-même et dans son pouvoir de suggestion. Tous les développements sont des variations, des commentaires, des applications, mais l’utopie elle-même est résumée, concentrée dans le mot.

C’est pourquoi cette utopie particulière résume en même temps l’Utopie en général si, comme le pense Ricœur,

« toutes les utopies sont finalement aux prises avec le problème de l’autorité. Elles tentent de montrer comment on peut être gouverné autrement que par l'État, parce que chaque État est l'héritier d'un autre ». [392] « La désinstitu-tionnalisation des principaux rapports humains est en définitive, selon moi, le noyau de toutes les utopies ». [393]

Quant à la présence de la gestion dans l'utopie, il est possible (conformément aux définitions du Larousse) de l'assimiler à l'administration et d'y voir alors une variante de la formule de Saint-Simon « du gouvernement des hommes à l'administration des choses ». Mais il est plus radical de remarquer que l'administration ne porte jamais en fait sur les “choses” et se traduit toujours par l'emprise bureaucratique sur les hommes. L'autogestion suggère alors la suppression de la bureaucratie par l'organisation collective des tâches de gestion. C'est en quoi elle est l'utopie du XXI e siècle, car la complexification croissante de la société rend de plus en plus nécessaire de garder le cap de cet objectif. Durant la période où le P.S. assumait l'idée d'autogestion, François Mitterrand tentait de l'expliquer en affirmant: « l'autogestion, c'est la responsabilité ».

Enfin, si les utopies ont un 

« temps spécifique, […] opèrent un court-circuit entre l'absolu et l'ici et maintenant immédiat », [364]

avec l'autogestion, le présent est affirmé de manière radicale par la généralité absolue de la formule, qui stimule l'imagination tout en l'encadrant, la canalisant.

L'autogestion n'a donc pas de cadre territorial a priori. En 68, cette aspiration était naturellement et implicitement rapportée au cadre national ; mais au XXI e siècle, la mondialisation est telle que c'est désormais à ce seul niveau que cette utopie prend sa réelle portée, les niveaux infra la particularisant.

B/ Elle a constitué une aspiration sociale et politique dans les années soixante-dix

Elle fut alors impulsée politiquement par le PSU et la CFDT, principalement. L'attrait de l'utopie autogestionnaire est inséparable de la pluralité des interprétations qui s’en sont réclamées. C'est ainsi que dans les années 70, des polémiques ont vu le jour entre différentes conceptions :

- l'autogestion comme système moderne des “soviets”,

- l'autogestion comme compensation démocratique à la rationalité industrielle,

- l'autogestion comme principe antinomique à la bureaucratie,

- l'autogestion comme forme d'organisation de la production,

- l'autogestion comme contrainte sur le système de production.

Pour les auteurs de l'article, le débat central (qui resurgit historiquement sous diverses formes) est celui entre une conception centralisée du pouvoir dans la société socialiste (tradition bolchévique) et une conception radicalement décentralisée (tradition anarchiste). Et la force de l'autogestion résiderait surtout dans sa capacité à dépasser cet antagonisme en organisant plusieurs niveaux de décision, selon l'état des forces productives (intuition du principe de subsidiarité).

L'autogestion est alors une aspiration fédératrice de luttes sociales, sur des terrains traditionnels (production, comme à Lip ou au Joint français), mais aussi nouveaux (jeunes, femmes, minorités nationales, justice …). Ceci dans le contexte politique de l'Union de la gauche et de ses chances d'arrivée au pouvoir pour « changer la vie ».

Quand en 1975 cette perspective se précise après les présidentielles de 1974, après les Assises du socialisme au cours desquelles une partie du PSU avec Michel Rocard rejoint le P.S., ce dernier adopte les 21 et 22 juin Quinze thèses sur l'autogestion,
 tentative de synthèse entre programme commun, programme socialiste et la « perspective autogestionnaire » reposant sur « une nouvelle définition de l'utilité sociale et des mécanismes de décision ».

C/ Elle a subi les avatars politiques des années 1980-2000

Les polémiques dont elle fut l’objet durant les années soixante-dix n’expliquent pas pour autant l'éclipse qu’a subie depuis l’autogestion, car elles auraient pu tout aussi bien en élargir l'audience, au contraire. Patrick Viveret avance plusieurs explications :

- d'une part, sur le plan des idées, 

«il existe des cycles de vie dans l'usage des mots […]. Si nous appliquons cette hypothèse à l'autogestion, nous pouvons considérer qu'après avoir connu la marginalité puis le succès, dans les années soixante-dix, l'autogestion, comme mot, a vécu ensuite la phase de banalisation qui accompagne le succès et prépare la décadence puis l'oubli. Mais l'autogestion comme source de vitalité souterraine, comme attente d'une démocratie toujours plus radicale et participative, reste, elle, féconde et rien n'interdit de penser que le mot-même puisse connaître, dès lors, une nouvelle jeunesse dans un avenir plus ou moins proche».

- D'autre part, sur le plan politique, à mesure que la gauche s'est approchée du pouvoir, le recentrage politique et syndical du P.S. et de la CFDT les ont conduit à passer de l'autogestion au Programme commun de gouvernement.
- Enfin, j'ajouterai que depuis 1981, l'évolution de la Gauche au pouvoir et de son bilan montrent la perte d'une ambition transformatrice large pour une addition de promesses en termes de “mesures” destinées à s'attacher diverses catégories sociales. Façon de s'adapter à l'individualisme dominant - et de le conforter. L'idéologie technocratique sous-jacente est alors celle du système des « grands corps de l'État »,
 qui réalise en toute opacité les arbitrages entre ces “mesures”, décide et met en œuvre d'en haut les “réformes”.

Mais l'échec flagrant de cette tactique sans stratégie aux élections de 2002 crée une situation de remise en cause, qui peut relancer l'utopie autogestionnaire comme perspective commune à la démocratie participative, délibérative et à d'autres aspirations sociales. Ceci à condition que le mouvement social se l'approprie.

III – L’autogestion donne sens, à des questions centrales actuelles

A/ L’idée de Progrès : utopique ou idéologique ? 

Le mot a d'abord un sens partiel et pratique: un progrès, c'est une amélioration. C'est encore ce sens-là qui préside dans les domaines technique et scientifique : des découvertes comme celles de la pénicilline ou de l'électricité apportent des améliorations incontestables dans la vie courante.

Mais aujourd'hui, le Progrès avec un P majuscule, en généralisant le sens du mot au niveau de l'évolution d'une société dans son ensemble, relève en fait de l'idéologie, au sens d'une représentation a priori et globale du monde servant des intérêts dominants. 

Il n'en fut pas toujours ainsi: au XVIII e siècle, le Progrès était au cœur de l'utopie libérale-humanitaire,

«principalement fondée sur la confiance dans le pouvoir de la pensée conçue comme processus d'éducation et de formation». [Ricœur, 365]

C'était alors une utopie, portée par la philosophie des Lumières en France, correspondant aux intérêts de la bourgeoisie, classe alors montante mais dominée par l’aristocratie. Quand cette dernière fut devenue classe dominante après la Révolution, une partie de cette utopie du Progrès se réalisa dans la République (sur le plan politique) et dans une certaine élévation du niveau de vie, sur le plan social et à long terme. En même temps, une autre se transforma en idéologie.

Le Progrès est alors devenu un mythe. Ce mythe a atteint son apogée dans les pays industriels au cours des années soixante-dix, quand trente ans de croissance économique ininterrompue ont pu faire croire à son prolongement indéfini et au recul progressif mais définitif de la misère dans le monde. C'était l'époque où la plupart des économistes dits sérieux se moquaient des analyses de Marx sur l'accumulation du capital et les crises : elles témoignaient, paraît-il, d'une époque révolue, depuis que le « capitalisme d'organisation » avait réussi à maîtriser définitivement son expansion.

Peu après, il leur a fallu déchanter. Et aujourd'hui, peut-on globalement affirmer que le niveau de vie progresse en moyenne dans le monde ? L'ébranlement de la croyance au Progrès est le signe de celui de la civilisation technicienne et capitaliste dans ses fondements, au moment-même ou les progrès des sciences et des techniques s'accélèrent, eux, de manière incontestable parce que mesurable.

1. Attardons-nous d’abord sur quelques étapes de l’histoire de l’idée de Progrès. 

À la fin du XIX e siècle, Emile Durkheim considérait la notion de progrès comme une de ces pré-notions issues du sens commun et à prétention scientifique, dont la sociologie a le plus grand mal à se débarrasser de l'emprise : 

« en fait, ce progrès de l'humanité n'existe pas. Ce qui existe, ce qui seul est donné à l'observation, ce sont les sociétés particulières qui naissent, se développent, meurent indépendamment les unes des autres ».

Pour Claude Lévi-Strauss, dans Race et histoire, le Progrès n'est ni nécessaire, ni continu. Il procède par bonds, par sauts, par mutations, qui s'accompagnent de changements d'orientations. Il est fonction d'une « coalition entre les cultures », d'une « mise en commun des chances » que chaque culture rencontre dans son développement historique. Or les cultures sont profondément différentes entre elles, de sorte que les sociétés ne convergent pas vers le même but. C'est dire que le Progrès - qui ne pourrait maintenant se réaliser qu'à l'échelle mondiale - ne peut avoir qu'une existence aussi fortuite que la rencontre de deux étoiles.

En définitive, l'illusion que contient la notion de Progrès, c'est de croire qu'il serait possible de transposer dans l'avenir la notion de loi d'évolution sociale élaborée à partir de l'analyse historique.

La notion de Progrès, qui a été du XVIII e au XX e siècles successivement associée aux idées de perfectibilité, d'évolution, de croissance, n'est plus aujourd'hui ni automatiquement ni uniquement appliquée à une séquence historique. 

« On tend (écrit Lévi-Strauss) à étaler dans l'espace des formes de civilisations que nous étions portés à imaginer comme échelonnées dans le temps »:

au lieu de concevoir le Progrès comme caractérisant les étapes successives d'une même civilisation (la nôtre bien sûr, comme par hasard !), l'analyse sociale met maintenant en évidence la coexistence conflictuelle entre des civilisations très disparates, où la domination est un rapport bien plus fréquent que la solidarité. 

L'idée de Progrès a connu la même logique d'évolution que les autres notions sociologiques. Plus l'analyse critique et comparative en a particularisé l'usage - plus sa signification est précise - plus elle tend vers l'objectivité. Ainsi parle-t-on du progrès de l'hygiène ou des techniques agricoles dans tel pays, durant telle période. Car quand il s'agit de l'appropriation des progrès techniques par une catégorie ou une classe sociale bien délimitées, les critères d'appréciation sont vérifiables parce que mesurables.

Mais plus la notion de Progrès est extrapolée en termes généraux et plus il s’agit d'une croyance, d’une représentation a priori d’ordre idéologique. En effet, les critères de définition et de vérification sont alors flous, vagues. L’idée de Progrès “fonctionne” alors comme une justification de l’ordre social et politique établi, conformément aux analyses de Karl Mannheim. Et les intérêts dominants sous-jacents à cette idéologie sont ceux qui bénéficient de cet ordre et le verrouillent en faisant croire à son caractère universel.

Il en est ainsi lorsque l'on parle du progrès d'une civilisation, d'une nation ou même d'une classe sociale. Exemple : la société française a-t-elle progressé depuis 1945 ? Peut-être, mais en quoi ? Par l'allongement de la durée moyenne de vie ? L'augmentation de la consommation par habitant ? Ces critères démographique et économique ont une certaine objectivité, mais ils masquent bien des disparités, croissantes pour certaines d’entre elles, et ils sont partiels. Si l'on postule que le progrès de la société française se mesure à ces indicateurs, on lui donne bien une certaine réalité, mais au prix d'une schématisation qui laisse entière la question de la nature - de la consistance - de ce Progrès.

Or ce que des indicateurs peuvent mesurer, ce sont des évolutions de conditions de vie. Donc, le Progrès est de l'ordre des moyens, pas des finalités, des valeurs. Et pourtant, la société moderne l'érige en valeur - et même, pour certains, en valeur suprême. C’est là que la dimension idéologique est la plus forte [cf. la notion de rationalisation du monde chez Max Weber].

Autre exemple : la paysannerie française a-t-elle bénéficié du Progrès au XIX e siècle ? Oui et non : les évolutions sociales se produisent toujours par différentiation, avec à la fois des “gagnants” et des “perdants”. Et l'évolution des modes de vie comprend de nombreuses dimensions, qui n'ont aucune raison d'évoluer positivement en même temps. On peut s'enrichir, mais au prix d'un travail plus long et plus pénible, qui peut raccourcir son espérance de vie. Et réciproquement: on peut gagner moins, mais en vivant mieux. Où est le Progrès ?

2. La crise actuelle de la notion de Progrès 

Elle découle des transformations produites depuis la philosophie des Lumières et la Révolution de 1789: alors, le Progrès était une utopie mobilisatrice parce qu'il exprimait la conviction que les potentialités du système industriel naissant pouvaient débarrasser l'humanité de la misère si elles étaient orientées et contrôlées dans le sens de l'intérêt général. Les luttes sociales et politiques du XIX e siècle et de la première moitié du XX e mettaient en cause l'existence-même du capitalisme. L'antagonisme capital/salariat structurait la société toute entière en deux camps extérieurs l'un à l'autre et qui se faisaient face: les élites privilégiées, seules bénéficiaires du Progrès et les prolétaires-salariés qui en étaient exclus.

Mais depuis le XIX e siècle, l'évolution sociale a comme épuisé la force mobilisatrice de l'idée de Progrès.

D'une part, l'État s'est surtout révélé être un appareil bureaucratique transposant dans son organisation les contradictions de la société civile. Et donc les reproduisant en les durcissant plus que les résolvant.

D'autre part, le capitalisme occidental a progressivement intégré certaines revendications ouvrières, et le salariat s'y est généralisé autour de 80% de la population active. Le capital n'est donc plus désormais une classe sociale identifiable, séparée des autres, que l'on pourrait exproprier par une révolution (comme au début du XX e siècle ou dans le Tiers-Monde), mais il tend à s'identifier à la fonction de direction économique et financière de l'appareil de production. Et le salariat est traversé par des contradictions internes, qui sont en jeu dans la plupart des conflits sociaux et que Pierre Naville désigne par l'expression d'exploitation mutuelle.

Depuis que 1989 a vu la faillite ouverte des régimes dits communistes, c'est la notion même d'alternative au capitalisme qui semble désormais idéologique. Non pas que le capitalisme ait réussi à réaliser le Progrès - à l'échelle mondiale, cette prétention est même dérisoire. Mais il semble au contraire que son impuissance quasi-reconnue dans ce domaine entraîne une profonde perte de vitalité de la démocratie dans les pays "développés". D'où la crise des partis politiques : ils ont perdu leur capacité de persuader l'électorat que la  réalisation du Progrès passe par leur accès au pouvoir. D'où l'abstention croissante aux élections, la crise politique et sociale.

Ainsi, c'est autour de l'année du bicentenaire de la Révolution française qu'à la fois s'effondrent les régimes qui prétendaient à leur supériorité “scientifique” dans la réalisation du Progrès par « rupture avec le capitalisme », et que s'aggrave la crise de représentativité des partis démocratiques qui prétendent maîtriser le capitalisme dans le sens du Progrès par leurs programmes.

Il est peu probable pour autant que l'effondrement de l'idéologie du Progrès à la fin du XX e siècle soit définitive : elle réapparaîtra sous une autre forme. Mais elle peut avoir comme “bon côté” durable de révéler l'importance de la démarche sociologique, pour laquelle il n’existe de signification objective que dans le spécifique et le mesurable.

Le Progrès ne peut donc être employé comme concept sociologique qu'à condition d'en particulariser, d'en spécifier l'usage, dans l'espace et dans le temps : l'histoire économique et sociale mesure les progrès (ou les reculs) des conditions et du niveau de vie des différentes classes et couches sociales, dans des régions et au cours de périodes suffisamment délimitées et homogènes pour que leur analyse et leur comparaison ait un sens précis, mesurable.

Mais même employée de manière précise, la notion de Progrès a un contenu ambigu : elle est composée d'éléments qui évoluent chacun dans des sens divergents - voire opposés. Par exemple : une augmentation du revenu a comme contrepartie celle du temps (ou de l'intensité) du travail. Les sommations que constituent les indicateurs démographiques ou économiques sont donc équivoques. Or c'est sur eux que se basent les politiques publiques, qui visent chacune à réaliser le Progrès dans leurs domaines d'activité.

Donc, plus la notion de Progrès est appliquée à des ensembles sociaux vastes (classe sociale, nation, civilisation, Homme en général), plus la période de référence est longue, et plus il s'agit d'une idée reçue à coloration idéologique. Car, pas plus qu'on ne peut augmenter simultanément la précision dans la connaissance de la vitesse et de la position d'une particule (principe de relativité), on ne peut non plus à la fois particulariser la connaissance d'un ensemble social pour mieux le comprendre et en même temps, globaliser l'appréciation de l'évolution de ses modes de vie pour la juger.

L'analyse des progrès scientifiques, techniques ou même sociaux spécifiques est de l'ordre de la constatation objective des faits; l'appréciation du Progrès d'une classe sociale ou d'une société globale relève, elle, du jugement de valeur. C'est dans ce dernier sens que l'emploie en général le discours politique, et qu'il est reçu socialement.

Une autre démarche possible à partir de l'idée de Progrès, d'ordre utopique cette fois, est sa revendication par les classes sociales dominées, qui se la réapproprient en prenant au mot sa version idéologique venant des classes dominantes, et en la retournant contre elles, en quelque sorte. Les dimensions politiques, sociales et économiques sont alors étroitement liées, qui en général les empêchent de réaliser cette appropriation. Ainsi, la démocratie exclusivement représentative les confine-t-elle politiquement dans un rôle de classe-appui du « bloc au pouvoir ». Les élites avant-gardistes qui conduisent le plus souvent les luttes “révolutionnaires” constituent un autre obstacle efficace à cette appropriation.

D'où l'intérêt de l'expérience actuelle de Porto Alegre, où il semble que, pour le moment, les formes mises en œu-vre de démocratie participative conduisent à un Progrès pour (sinon les, du moins des) classes dominées et à un affai-blissement de la coupure entre le politique, l'économique et le social, traditionnellement utilisée pour les en exclure.

C'est pourquoi cette expérience a aujourd'hui une telle force d'exemplarité : elle relance l'utopie autogestionnaire, conférant par là-même à ceux qui s'en réclament la responsabilité de lui donner une force mobilisatrice qui ne se limite pas à un feu de paille et ne soit pas détournée à son profit par quelque avant-garde auto-proclamée.

B/ La démocratie

Étymologiquement, c'est le « pouvoir du Peuple », ce qui relève de l'utopie car « le peuple est introuvable », selon l'expression de Pierre Rosanvallon.
 C'est tout le contraire d'une réalité empirique puisque les régimes qui se récla-ment de la démocratie ont dû inventer des mécanismes de représentation censés lui donner corps. Et qui sont au cœur de la dialectique utopie-idéologie en ce qui concerne la démocratie, telle qu'elle a évolué depuis deux siècles en France.

C'est d'ailleurs cette dialectique que retrace P. Rosanvallon dans sa récente histoire de la démocratie française en trois volumes, qui permet de comprendre la crise politique et sociale actuelle comme fin de la «démocratie d'équilibres», crise d'un système exclusivement représentatif qui a épuisé tout élan utopique : ses intérêts dominants (en France: une élite de notables et de dirigeants d'entreprise coiffée par le système des “grands corps” de l'État) se sont coupés du peuple en s'enfermant dans un système fermé, une nouvelle aristocratie qui dirige l'« étatisme à la française ».
 Les élections de 2002 illustrent la façon dont les électeurs ont réagi à l'offre électorale en aggravant la crise de légitimité du système, seule façon à leur portée pour marquer leur refus.

L'indispensable relance de la démocratie est désormais à construire à deux niveaux s'alimentant l'un l'autre :

- celui des revendications, aspirations, propositions concrètes, par secteur d'activité et niveau territorial (les activités de service public et les politiques publiques en constituant les principaux enjeux) ;

- celui de la démocratie participative comme dimension de l'utopie autogestionnaire, à relancer non par une accumulation de détails mais en affinant ses dimensions porteuses. Ainsi, le principe de subsidiarité
 comme l'un des principes constitutifs de l'autogestion mérite-t-il débats, polémiques, à travers lesquels son rôle et sa nature se préciseront. Et l'évaluation, aujourd'hui «fait du prince», peut devenir un processus démocratique associant tous les acteurs concernés.

Sur cette appropriation utopique de la démocratie peuvent se greffer des questions fondamentales dont la solution démocratique passe par un débat contradictoire large et approfondi qui n'a toujours pas eu lieu, mais dont seules les associations citoyennes peuvent être aujourd'hui le fer de lance.

1. Le Pouvoir, l’Autorité 

a) L'utopie autogestionnaire est celle d'une dissolution du Pouvoir comme fonction réappropriée par la société dans son ensemble, collectivement. La démocratie présenta aussi ce côté utopique en proclamant le transfert de la légitimité du monarque au Peuple. Aujourd'hui, l'épuisement d'une démocratie exclusivement représentative relance la question : la démocratie peut-elle changer réellement le pouvoir, en termes d'institutions et de pratiques ?

Pour l'instant, le constat est négatif : le présidentialisme de la V e république (dont la légitimité initiale résidait dans la menace que les guerres coloniales faisaient peser sur la république) peut s'analyser comme restauration d'une « monarchie républicaine », d'une forme de pouvoir personnel. Depuis les deux septennats de F. Mitterrand, nous vivons une fin de cycle dont le projet de démocratie participative, délibérative constitue la sortie « par le haut ».

L'étape intermédiaire consiste à séparer les pouvoirs
 pour qu'ils se limitent mutuellement. Cela suppose leur rééquilibrage en instaurant pleinement ceux du Parlement, en limitant ceux de l'administration et en promouvant l'acteur associatif comme représentant de la fonction d'usage, à parité avec celle de production, afin d'ouvrir le débat démocratique au-delà de l'affrontement actuel entre directions et syndicats représentants cette fonction de production.

b) L'Autorité: faut-il la re-légitimer ou la supprimer?

Pour un politologue comme Georges Burdeau, c'est

«la capacité d'obtenir, sans recours à la force physique, un certain comportement de la part de ceux qui lui sont soumis».

Pour le socio-psychanalyste Gérard Mendel c'est

«un phénomène socio-psychique, fondé sur la manipulation du sentiment de culpabilité, qui pourrait et devrait être dépassé».

Ce point de vue utopique (dont on peut discuter sa compatibilité avec le précédent), qu'il a développé dans les années 70, il le maintient aujourd'hui, (tout en le nuançant) au terme d'une étude anthropologique. Il rejoint ainsi l'alternative utopique de l'autogestion, dans cette période paradoxale marquée par l'affaiblissement de l'autorité présidentielle et des institutions en général, ainsi que par l'attente de beaucoup en un retour, une restauration de l'Autorité pour répondre au besoin de sécurité.

Nombreuses applications possibles, de l'École aux banlieues et à la « réforme de l'État ».

2. L'écologie, l’énergie et le nucléaire civil 

L'écologie comme discipline présente un aspect scientifique et un autre d'ordre utopique (une société qui respecterait les équilibres naturels), qui en fait aussi une dimension de l'autogestion.

L'un des chantiers les plus importants qu'elle ait générés (à la fois en termes de luttes, d'analyses, de projets et contre-projets, d'expérimentations) est celui de l'énergie, qui s'est majoritairement cristallisé en France autour du nucléaire civil, dont les écologistes ont fait leur « ennemi principal à abattre ».

Trois facteurs perturbent de plus en plus leur bonne conscience utopique sur ce point :

- les données réelles du débat énergétique 
 ne justifient leur hostilité radicale au nucléaire (« le nucléaire, c'est fini ! » est leur slogan) qu'à condition d'accorder une importance déterminante à la question des déchets et à conclure définitivement à l'impossibilité de la maîtriser de façon satisfaisante. Plus le temps passe, plus les progrès se précisent dans ce domaine et plus le dogmatisme écologique est discutable sur ce point ;

- d'autant que leur attitude implique une sous-évaluation de la nocivité des énergies fossiles et de leur position dominante actuelle. Car la relance d'une énergie nucléaire maîtrisée ne vise pas à se substituer à elles (le « tout nucléaire » est une formule publicitaire là où le « tout pétrole » est une quasi-réalité) mais à limiter leur domination : quel est le plus dangereux pour l'écologie ? C'est là le principal enjeu énergétique, qu'ils semblent refuser de poser ;

- car le débat démocratique approfondi n'a jamais eu lieu (en France du moins) sur cette question, ayant toujours été verrouillé par le corps des Mines. Mais les écologistes paraissent eux aussi n'en vouloir qu'à condition qu'il confirme leurs positions. Comme il est fort possible qu'il débouche au contraire sur un consensus majoritaire autour d'une relance maîtrisée, il semble que les écologistes rejoignent paradoxalement le corps des Mines dans son refus d'un vrai débat sur le nucléaire. Ils se comportent comme une avant-garde qui, ayant déjà organisé le débat en interne et l'ayant tranché définitivement, refuserait qu'il ait lieu démocratiquement.

Le bien fondé de ce soupçon impertinent est renforcé par le constat que, depuis une décennie environ, les écologistes sont devenus le lobby des énergies douces et alternatives (comme dans le domaine alimentaire, celui des produits “bio”), ce qui les déporte de l'utopie vers l'idéologie, la conservation d'avantages et d'intérêts acquis.

Peut-être l'échec radical de la Gauche aux élections de 2002 aura-t-il cette conséquence salutaire de secouer leurs certitudes afin qu'ils acceptent le nécessaire débat de fond contradictoire approfondi sur ce point. Ceci afin que, sur le nucléaire comme sur d'autres questions, ils ne limitent plus la « réorientation des politiques publiques » à des contenus
 (selon des orientations pré-définies par les appareils politiques et/ou syndicaux), mais la définissent d'abord par l'ouverture à l'acteur associatif et par la méthode de l'évaluation pluraliste entre tous les acteurs concernés. Ce nécessaire débat peut d'ailleurs contribuer à débloquer leurs relations avec les socialistes. Mais n'est-ce pas au niveau européen que doit désormais se tenir le débat sur l'énergie, une politique nationale ayant de moins en moins de consistance en ce domaine  ?

3. Le “service public”

Son apparentement à l'utopie démocratique s'origine dans les valeurs de la république (liberté, égalité, fraternité), dont découlent directement les principes du service public (égalité, continuité, adaptabilité …).

La dialectique utopie-idéologie a évidemment joué à son égard, comme pour tout grand projet en voie de concrétisation : il constitue un enjeu en termes d'intérêts particuliers qui se positionnent par rapport à un intérêt général qui n'existe pas a priori (sauf comme représentation), mais surtout comme enjeu.

À mesure que l'on sort définitivement de l'après seconde guerre mondiale, il apparaît que le “service public” tel qu'il a été organisé à la Libération, dans le consensus politique et social de l'époque, a joué un rôle stratégique dans la Reconstruction, puis la croissance des « Trente glorieuses ».

Mais à partir des années 70, l'ouverture des frontières conjuguée aux conséquences de la troisième révolution scientifique et technique sur l'offre comme sur la demande de services publics ont destructurés un système qui, en réaction défensive et malgré des tentatives de démocratisation, s'est durci en « service public monopolistique d'État ».

Dès lors, la « défense du service public à la française » est une attitude corporatiste d'ordre idéologique, qui ne peut que conforter l'idéologie ultra-libérale adverse de sa nécessaire dissolution dans le marché. Ces deux positions idéologiques sont symétriques et complémentaires. Le “service public” n'aura d'avenir (en France, en Europe comme au niveau mondial) qu'en dépassant l'enfermement idéologique produit par l'affrontement entre le corporatisme-étatisme d'une part et l'ultra-libéralisme de l'autre.

Ce dépassement suppose la montée à travers les luttes, le débat, l'expérimentation d'une alternative utopique: le service public démocratique moderne, dont les principaux axes sont :

- la définition (ou re-définition) des missions à partir d’un débat public approfondi entre tous les acteurs concernés ;

- la mise en place d’une régulation doublement autonome : par rapport à la fonction d’orientation (celle du politique, dont il a largement démissionné aujourd'hui) qui doit en fixer le cadre réglementaire, mais s’abstenir d’intervenir directement dans le déroulement du jeu des acteurs, et par rapport aux opérateurs ;

- la reconnaissance de l’usager-citoyen et de ses associations comme acteurs à part entière. Elle rendra le débat public réellement contradictoire et re-légitimera la représentation républicaine dans les domaines de service public. Il importe dans cette optique de préciser les modalités, les limites et les niveaux de leurs participations.

- l’évaluation démocratique, c’est-à-dire pluraliste, des résultats au regard des missions, des objectifs et des buts, par les mêmes acteurs de manière périodique. Cette évaluation sera rendue possible par la définition démocratique des missions . Elle constituera le pôle démocratique de la régulation, à côté des autorités de régulation (régulateurs) qui en sont le pôle administratif. L'usager-citoyen, destinataire du “service public”, doit y jouer un rôle-clé ;

Ce dernier point sera déterminant. Il s'agit de traduire dans les institutions le fait que la fonction de consommation, d'usage, est de même importance sociale que celle de production. Que donc la représentation des usagers-citoyens à travers leurs associations doit être organisée à parité avec celle des travailleurs et de leurs syndicats, parce que leurs intérêts et pratiques ne sont pas de même nature et que le débat public contradictoire entre eux est nécessaire à la formation d'un « intérêt général vraiment général » (selon la formule de Marx).

Tant que le dialogue social restera bloqué à l'intérieur des appareils publics, entre directions et syndicats, la démocratie sera amputée de sa dimension participative pour se limiter pour l'essentiel à un processus techno-bureaucratique qui entretient la représentation du Pouvoir comme attribut personnel du monarque, comme dans la royauté. Et qui génère périodiquement des mouvements sociaux pour sortir de cet enfermement.

Cet enjeu fondamental se retrouve à tous les niveaux territoriaux (local, national, européen, mondial). Il suppose la constitution d'une alliance stratégique entre élus, syndicalistes et associatifs sur le projet de démocratie participative, délibérative dont l'une des dimensions est le dépassement des blocages actuels des systèmes de représentation, tant pour les partis, les syndicats que les associations. Il constitue une « utopie concrète » qui permet de partir de l'expression démocratique des besoins sociaux comme levier pour transformer la société et l'État.

C/ la paix au Moyen-Orient

L’« accord de Genève »  illustre l’effet de levier de l’utopie sur le réel. Ce plan de paix informel
 a transformé la donne. Le degré absolu d’utopie, c’est l’état de « paix sûre et reconnue » entre Israéliens et Palestiniens. Si l’ « accord de Genève » est un degré intermédiaire, un projet utopique, une « utopie concrète », c’est parce qu’il est à la fois fidèle à l’utopie d’une paix globale et en même temps précis, opérationnel et complet, pour la rendre possible.

Au lieu de se résigner à l’échec des accords d’Oslo et à l’engrenage de la guerre civile, il démontre qu’un accord global de compromis est possible, que tous les points non résolus qui avaient provoqué l’échec actuel (statut de Jérusalem et sort des réfugiés principalement) peuvent faire eux aussi l’objet d’un compromis.

Cet accord symbolique a changé dès à présent la donne politique au Moyen-Orient en redonnant espoir à la paix et un sens à la politique. Grâce à lui, le “réalisme” de l’affrontement a fait place à un choix politique entre partisans de la guerre actuelle et partisans d’une paix qui apparaît de nouveau plausible. Ceci parce que les raisons de l’échec des tentatives de paix précédentes sont éclairées et dépassées par cet accord, qui les met en perspective.
Là réside précisément l’effet-levier de l’utopie.
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Il repose sur l'existence de lieux de pouvoir aussi décentralisés que possible. Il ne nie ni l'importance de la technique, ni le rôle des assemblées élues aux différents niveaux. Mais il favorise toutes les formes d'interventions directes des travailleurs et des citoyens. Il donne une autre dimension à la vie démocratique, en associant étroitement l'élection et le contrôle. Le projet autogestionnaire lie sa finalité égalitaire (qui fait elle aussi partie de l'héritage du mouvement socialiste) à l'intervention de mécanismes démocratiques qui permettront de remettre en cause à la fois la hiérarchie actuelle des revenus et la hiérarchie des tâches, c'est-à-dire, en fin de compte, la division sociale du travail telle que l'a établie le système capitaliste».


� L'autogestion: un mort bien vivant! in Mouvements n° 18 (nov-déc 2001).


� Cf. Devenirs n° 42 (janvier 2003) Mandarinat d'État et démocratie.


� Extraits de mon ouvrage Science et sociétés t. 1 - concepts, thèmes, fondateurs [Publisud] 1993.


� Les règles de la méthode sociologique  [P.U.F.] 1949 (IIe édn) p. 20. 


� Cf. Son Nouveau Léviathan et en particulier les t. 2 et 3 Le salaire socialiste [Anthropos] 1974.


� Cf. la trilogie de Pierre Rosanvallon Le sacre du citoyen Histoire du suffrage universel en France (1992,) Le peuple introuvable Histoire de la représentation démocratique en France (1998) et  La démocratie inachevée Histoire de la souveraineté du peuple en France  (2000). [Gallimard - Histoire contemporaine].


� Cf. mon ouvrage du même nom et la définition que j'en donne dans Service public et démocratie modernes p. 24.


� Cf. Service public et démocratie modernes pp. 52-53. Je le définis ainsi: «les décisions doivent être prises au plus près de tous ceux qu'elles concernent» et esquisse son application comme principe de la démocratie de la complexité.


� Cf. les développements de cette partie dans mes articles Le pouvoir collectif qu'est-ce que c'est? est-il possible? comment? et Autorité et démocratie: complémentarité ou antagonisme?


� Cf. Michæl Walzer Sphères de justice une défense du pluralisme et de l'égalité [Seuil] 1997 et Pluralisme et démocratie [Éditions esprit] 1997. Ces deux ouvrages constituent une sorte de théorie de la démocratie moderne, celle de la complexité, dont l'un des axes est «l'art de la séparation» des pouvoirs et des fonctions. Je les ai présentés dans L'étatisme … ch. 2 et dans Service public …  pp. 54-55.


� Cf. mon article Représentation du consommateur-usager-citoyen et étatisme jacobin Analyses historique et socio-politique. 


� Article autorité in Encyclopædia Universalis t 2 [1978].p. 901.


� Cf. La révolte contre le père [Payot] 1972, Pour décoloniser l'enfant [Payot] 1973 et récemment Une histoire de l'autorité permanences et variations [la Découverte] 2002 et Pourquoi la démocratie est en panne construire la démocratie participative [la Découverte] 2003. Cf. le document du Forum de la gauche citoyenne Autorité, pouvoir et démocratie disponible sur son site � HYPERLINK "http://www.Forumgc.org" ��www.Forumgc.org�. 


� Cf. Service public et démocratie modernes pp. 62-63.


� Cf. les quatre débats organisés par l'Aitec le 9 /12/1998 sur Quels choix énergétiques en France aujourd’hui?, le 5 /5/ 1999 sur les besoins et la demande en énergie, le 22 février 2000 sur géopolitique et approvisionnements énergétiques de l’Europe et le 28/5/2001 sur Étude économique prospective de la filière électrique nucléaire. Ils sont disponibles sur le site de l'Aitec: � HYPERLINK "http://www.globenet.org/aitec" ��www.globenet.org/aitec� 


� Comme cela résulte d'interventions de Noël Mamère.


� Signé à Genève le 1 er décembre 2003 par le Palestinien Yasser Abed Rabbo et l’Israélien Yossi Beilin.
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